
CCU du 9 septembre 2024

DEMANDE DE
DÉROGATION MINEURE
2024-089

Lot 3 036 789
2921, chemin Bellerive1



Localisation et mise en contexte2
Zone IDR-182 
Secteur Centre

Le requérant fait une demande de dérogation mineure dans le but de construire une piscine 
creusée en cour latérale de sa résidence en ne respectant pas la marge exigée entre la piscine et la 
limite latérale du terrain.



Objet3
Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre l’implantation d’une piscine creusée à une 
distance de 0.75 m de la ligne latérale droite du terrain alors que la réglementation exige une 
marge minimale de 1,50 m.



Objet4
Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre l’implantation d’une piscine creusée à une 
distance de 0.75 m de la ligne latérale droite du terrain alors que la réglementation exige une 
marge minimale de 1,50 m.



Objet5
Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre l’implantation d’une piscine creusée à une 
distance de 0.75 m de la ligne latérale droite du terrain.

Construction d’un gazébo



Objet6
Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre l’implantation d’une piscine creusée à une 
distance de 0.75 m de la ligne latérale droite du terrain.

Plus petite piscine disponible



Objet7
Cette dérogation mineure aurait pour effet de permettre l’implantation d’une piscine creusée à une 
distance de 0.75 m de la ligne latérale droite du terrain.



Réglementation applicable
8

Extrait du Règlement de zonage 483-U, art. 168, alinéa 1
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